
Conseil Municipal - Séance du 12 novembre 1990 - Rappel au règlement
de M. VIALATTE, Conseiller Municipal

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Je crois qu’avant d’aborder l’ordre du jour, M. VIALATTE avait souhaité
intervenir pour un rappel au règlement sur une question examinée lors de notre précédente séance. Je lui
cède la parole.

M. VIALATTE : Merci, Monsieur le Maire. Je souhaite simplement demander que mon vote soit
rectifié si vous le voulez bien, sur le point 14 : l’École Régionale des Beaux-Arts - travaux d’aménagement,
dont nous avons délibéré lors du dernier Conseil Municipal.

J’aurais souhaité m’abstenir car je crois qu’il n’y a pas eu d’appel au vote très précisément, je
voulais donc simplement vous demander de m’en donner acte.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Dont acte.
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